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PROGRAMME DE LA PRÉSIDENCE CHYPRIOTE DU CONSEIL DE L’UE - SYNTHÈSE –
 


Titre 


Chypre assure depuis le 1er janvier 2026 la présidence du Conseil de l’UE et ce, jusqu’au 30 juin 2026. Avec pour slogan « Une Union autonome – ouverte sur le monde », la présidence chypriote entend mener les actions suivantes : 

AFFAIRES GÉNÉRALES 
· Renforcement continu de l’Etat de droit à travers l’Union ;
· Poursuite de l’agenda en matière d’élargissement de l’UE, conditionné par des réformes internes du fonctionnement de l’UE ; 
· Pilotage actif des négociations relatives au prochain cadre financier pluriannuel (avec pour objectif de présenter d’ici juin une approche générale partielle) ;
· Poursuite de l’agenda de simplification (notamment conclusion des trilogues relatifs aux paquets Omnibus IV, V et VI et progression des négociations sur les nouveaux paquets)
· Renforcement des relations avec le Royaume-Uni.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
· Poursuite du soutien à l’Ukraine et de la recherche d’une paix juste et durable par voie de négociations ;
· Renforcement de la capacité de défense de l’UE (avec une attention particulière portée aux PME spécialisées dans les technologies de pointe)
· Approfondissement : 
· De la coopération stratégique de l’UE avec le Moyen-Orient et le Golfe, 
· Du partenariat avec les partenaires africains et asiatiques, 
· Du soutien aux Balkans occidentaux sur leur trajectoire vers l’adhésion à l’UE ; 
· Renforcement du partenariat transatlantique via un dialogue renouvelé avec les Etats-Unis sur la base de la Déclaration conjointe UE-Etats-Unis du 21 août 2025 ; 
· Agenda commercial ambitieux : attention particulière portée aux négociations en cours en Asie, Afrique, au Moyen-Orient) ; 
· Préparation et coordination des travaux en amont de la 14ème Conférence ministérielle de l’OMC (Cameroun, mars 2026). 

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES
· Coordination des politiques budgétaires et économiques via le Semestre européen ;
· Poursuite du soutien économique à l’Ukraine ; 
· Initiatives visant à accroître l’efficacité des marchés européens des capitaux comme l’Union de l’épargne et de l’investissement ;
· Renforcement de la compétitivité et de l’intégration du secteur bancaire de l’UE comme la stratégie pour l’investissement de détail, le règlement relatif à l’accès aux données financières ou encore l’euro numérique ;
· Lancement des négociations en trilogue sur le paquet relatif à la titrisation et finalisation de celles sur la réforme douanière. 
· Discussions relatives aux nouvelles ressources propres de l’UE et au paquet omnibus fiscal ;
· En matière de TVA, poursuite des travaux relatifs à la révision de la directive sur la taxation des produits du tabac, au MACF et à la lutte contre la fraude.

JUSTICE ET AFFAIRES INTERIEURES
· Mise en œuvre du Pacte sur la migration et l’asile ;
· Priorité donnée à la mise en œuvre de la Stratégie de l’UE en matière de préparation.

EMPLOI, POLITIQUE SOCIALE, SANTÉ ET CONSOMMATEURS 
· Promotion de politiques visant à mettre le progrès technologique au service de l’amélioration de la qualité de l’emploi et de la réduction des inégalités en lien avec la Feuille de route pour des Emplois de qualité ;
· Progression des négociations sur la directive relative aux stages de qualité ainsi que sur la 6ème révision de la directive concernant les substances cancérigènes, mutagènes et reprotoxiques ; 
· Travaux dans la perspective de la publication du paquet sur la mobilité équitable de la main-d’œuvre ; 
· Aboutissement des négociations relatives à la révision du règlement sur la coordination des systèmes de sécurité sociale ; 
· Mise en œuvre du nouveau Plan d’action pour les droits sociaux et du Plan européen pour le logement abordable. 
· Evènement en mars 2026 consacré à la future stratégie européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2026-2030. 

COMPÉTITIVITÉ 
· Mise en œuvre effective de la Stratégie pour le marché unique avec une attention portée à la suppression des obstacles identifiés par la Commission européenne (notamment la modernisation des systèmes douaniers) ;
· Actions visant à faciliter les opérations transfrontières des PME, leur accès au financement, leur transition numérique ; 
· Négociations relatives au futur Acte législatif pour l’accélération de l’activité industrielle, en lien avec le Pacte pour une industrie propre. 
· Progression des discussions concernant le Fonds européen de compétitivité ;
· Travaux sur le 28ème régime ; 
· Nouvel agenda des consommateurs 2025-2030 ainsi que l’application cohérente des règles de concurrence ;
· Progression des travaux concernant la révision des directives marchés publics ;  
· Promotion du recours systématique au test PME et au test de compétitivité ; 
· Adoption de conclusions sur le tourisme en mai 2026 ;  
· Encouragement au développement d’écosystèmes d’innovation au sein de l’UE. 

TRANSPORTS, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ÉNERGIE
· Renforcement de la capacité et de l’efficacité des infrastructures de transport européennes ; 
· Progression des discussions sur la future stratégie européenne pour les ports ;
· Elaboration d’une feuille de route stratégique pour la numérisation et l’intelligence artificielle dans le secteur de l’énergie ;
· Négociations sur le Paquet européen sur les réseaux ; 
· Nouveaux travaux dans le domaine numérique avec le suivi de : 
· La future législation relative aux réseaux numériques,
· La future législation sur le développement du cloud et de l’intelligence artificielle, 
· Le portefeuille européen des entreprises,
· La révision du règlement sur la cybersécurité,
· Le paquet omnibus numérique. 

AGRICULTURE ET PÊCHE 
· Discussions relatives à la PAC 2028-2034 ;
· Propositions de simplification de la législation de l’UE en matière de bien-être animal ;
· Suivi du rapport d’évaluation de la directive relative aux pratiques commerciales déloyales. 

ENVIRONNEMENT
· Progression des travaux relatifs au paquet Omnibus de simplification environnemental ;
· Pilotage des discussions sur la stratégie pour la résilience dans le domaine de l’eau, en lien avec le futur plan européen d’adaptation au changement climatique ;
· Préparation du futur acte législatif européen sur l’économie circulaire ; 
· Lancement des travaux relatifs à la prochaine révision du règlement REACH. 
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